
Coûts de développement :
environ 7 millions de CHF

42 Mio.

Mesures de
compensation

Investissements totaux auprès
de sociétés suisses

FINANCEMENT ET RETOMBÉES
 ÉCONOMIQUES POUR LA RÉGION

Coûts pour les communes :
Les communes partenaires du projet ne déboursent pas d’argent
pour développer, construire ou entretenir le parc éolien.
Elles percevront, tout comme les propriétaires concernés, une 
indemnité annuelle, une fois le parc en exploitation.
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Elaboration du Plan d’a�ectation valant permis de construire

*

*100% mandatés à des bureaux régionaux

Du courant régional vert pour approvisionner durablement le Nord vaudoisLe projet du Parc éolien de la Grandsonnaz est soutenu par les communes de
Bullet, Fiez, Fontaines-sur-Grandson, Grandson et Mauborget

A l’exception des éoliennes,

tous les investissements

sont réalisés en Suisse !


